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39/47. Coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Comité consultatif juridique afro
asiatique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 36/38 du 18 novembre 198 L 
37/8 du 29 octobre 1982 et 38/37 du 5 décembre 1983. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Comité consultatif juridique afro-asiatique50

, 

Ayant entendu la déclaration du Secrétaire général du 
Comité consultatif juridique afro-asiatique51 sur la coopé
ration permanente, étroite et efficace entre les deux or
ganisations, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général; 

2. Note avec satisfaction les progrès réalisés sur la voie 
du renforcement de la coopération qui existe entre l'Or
ganisation des Nations Unies et le Comité consultatif 
juridique afro-asiatique; 

3. Félicite le Comité consultatif juridique afro-asia
tique d'avoir orienté son programme de façon à renforcer 
son rôle d'appui aux activités de l'Organisation des Na
tions Unies dans des domaines plus vastes, ainsi qu'elle 
l'avait demandé dans sa résolution 36/38; 

4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre des 
mesures pour renforcer la coopération entre l'Organisation 
des Nations Unies et le Comité consultatif juridique afro
asiatique dans le domaine du développement progressif du 
droit international et de sa codification, ainsi que dans 
d'autres domaines d'intérêt commun; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarantième session, un rapport sur la 
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Comité consultatif juridique afro-asiatique; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Coopération en
tre l'Organisation des Nations Unies et le Comité con
sultatif juridique afro-asiatique". 
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39/48. Question de l'île comorienne de Mayotte 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration. 

Rappelant également ses résolutions antérieures. en par
ticulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre 
1973, 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, 31/4 du 
21 octobre 1976, 32/7 du I er novembre 1 977, 34/69 du 
6 décembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/105 du 
10 décembre 1981, 37 /65 du 3 décembre 1982 et 38/ l 3 du 
21 novembre 1983, dans lesquelles elle a notamment af
firmé l'unité et l'intégrité territoriale des Comores, 

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) du 
12 novembre 1975, relative à l'admission des Comores à 
l'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a réaf
firmé la nécessité de respecter l'unité et l'intégrité territo
riale de l'archipel des Comores, composé des îles 
d'Anjouan, de la Grande-Comore, de Mayotte et de 
Mohéli, 

50 A/39/565. 
SI Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-neul'lbne ses1io11. 

Séances plénières, 93° séance, par. 88 à 103. 

Rappelant en outre que. conformément aux accords, 
signés le 15 juin 1973. entre les Comores et la France rela
tifs à l'accession des Comores à l'indépendance, les 
résultats du référendum du 22 décembre 1974 devaient 
étre considérés sur une hase globale et non île par île, 

Comwncuc qu'une solution juste et durable de la ques
tion de Mayotte réside dans le respect de la souveraineté, 
de l'unité et de l'intégrité territoriale de l'archipel des 
Comores. 

Conrnincue en outre qu'une solution rapide du 
problème est indispensable pour la préservation de la paix 
et de la sécurité qui prévalent dans la région, 

:l_rant à /'esprit la volonté exprimée par le Président de 
la République française de rechercher activement une 
solution juste à cc problème. 

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement 
comorien d'engager dans les meilleurs délais un dialogue 
franc et sérieux avec le Gouvernement français en vue 
d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au 
sein de la République fédérale islamique des Comores, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP2, 

Ayant à /'esprit les décisions de l'Organisation de l'unité 
africaine, du Mouvement des pays non alignés et de l'Or
ganisation de la Conference islamique sur cette question, 

1. Réaffirme la souveraineté de la République fedérale 
islamique des Comores sur l'île de Mayotte; 

2. Invite le Gouvernement français à respecter les en
gagements pris à la veille du réferendum d'autodétermina
tion de l'archipel des Comores du 22 décembre 1974 pour 
le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des 
Comores; 

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits 
la volonté exprimée par le Président de la République 
française de rechercher activement une solution juste au 
problème de Mayotte; 

4. Prie instamment le Gouvernement français d'ouvrir 
les négociations avec k Gouvernement comorien en vue 
de rendre rapidement effectif le retour de l'île de Mayotte 
dans l'ensemble comorien: 

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies de suivre l'évolution de la question, en liaison 
avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité afri
caine. et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa quarantième session: 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Question de 
l'île comorienne de Mc1vottc" 
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39149. Question de Palestine 

A 

L '.·lssemhléc générale. 

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 novembre 
197 5. 31120 du 24 novembre 1976. 32/40 du 2 décembre 
1977. 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du 
29 novembre 1979 et J4/65 C et D du 12 décembre 1979, 
ES-7/2 du 29 juillet 1980. 35/169 du 15 décembre 1980, 
36/120 du 10 décembre 1981. ES-7/4 du 28 avril 1982, 
ES- 7 � du 26 juin l 9R 2. ES-7/9 du 24 septembre 1982, 

52A39!518 


